
On distingue trois sortes de locaux : 

 

Le local du Comité d'entreprise 

Le local des Délégués du personnel 

Le local syndical 

 

A la différence des locaux CE et DP, les locaux syndi-

caux sont attribués selon les effectifs  de l'établisse-

ment. 

 

LOCAL DU COMITE D' ENTREPRISE 

 

Le chef d'entreprise doit mettre un local à la disposition 

du CE.  

 

Ce local doit être distinct du local syndical. 

 

Il doit être aménagé, c'est-à-dire, selon l'administra-

tion, chauffé, éclairé, meublé et équipé du matériel 

nécessaire à l'exercice des fonctions du CE. Par exem-

ple, ligne téléphonique, fourniture de matériel de dac-

tylographie et de photocopie, informatique … 

 

LOCAL DES DELEGUES DU PERSONNEL 

 

Le chef d'entreprise est tenu de mettre à la disposition 

des délégués du personnel le local nécessaire pour leur 

permettre de remplir leur mission et notamment, de se 

réunir. 

 

Ce local peut être utilisé par exemple pour que les dé-

légués du personnel rendent compte de leur mission à 

leur mandants. 

 

Les panneaux doivent être différents des panneaux 

syndicaux. Le chef d'entreprise doit donc mettre à dis-

position des délégués du personnel des panneaux dis-

tincts. L'employeur ne peut contrôler l'affichage et il 

"lui est interdit d'interdire" ou de retirer des informa-

tions. 

 

Le contenu des informations doit se rapporter stricte-

ment à la mission dont sont investis les délégués du per-

sonnel et n'être ni injurieux ni diffamatoire. 

 

LOCAL SYNDICAL 

 

 

Trois conditions d'effectif : 

 

• Moins de 200 salariés 

• Plus de 200 salariés 

• Au moins 1000 salariés 

 

Entreprises (ou établissements) de moins de 200 

salariés 

 

Aucune obligation pour l'employeur. Des conventions ou 

accords collectifs peuvent cependant prévoir l'attribution 

d'un local syndical. 

 

Entreprises (ou établissements) de plus de 200 

salariés 

 

Le chef d'entreprise est tenu de mettre à la disposition 

des sections syndicales un local commun convenant à la 

mission de leurs délégués et dont les modalités d'amé-

nagement et d'utilisation sont fixées par accord avec le 

chef d'entreprise. 

 

Cet accord doit permettre à chaque section syndicale 

une utilisation par roulement. Cependant, chaque section 

syndicale devra disposer d'un meuble fermant à clé. 

 

Tout comme pour les entreprises de moins de 200 sala-

riés, un accord d'entreprise peut prévoir l'attribution d'un 

local à chaque section syndicale. 

 

Les syndicats non représentatifs ( loi du 20 août 2008 ) 

ne peuvent pas avoir de local syndical individuel même 

si les effectifs (entreprise ou établissement) sont au 

moins de 1000 salariés. 

 

 

 

Entreprises (ou établissements) d'au moins 

1.000 salariés 

 

L'employeur doit mettre à la disposition de cha-

que section syndicale un local convenable, amé-

nagé et doté du matériel nécessaire à son fonc-

tionnement. 

 

REUNIONS 
 

Les adhérents de chaque section syndicale ont la 

possibilité de se réunir une fois par mois dans 

l'enceinte de l'entreprise, en dehors des locaux 

de travail, suivant des modalités fixées par ac-

cord avec le chef d'entreprise. 

 

Cependant, si la surface du local syndical n'est 

pas suffisante, un autre lieu de réunion doit être 

déterminé, toujours par accord avec le chef d'en-

treprise. 

 

 

LOCAL  DU CHSCT  

 

Les réunions du CHSCT ont lieu dans un local 

approprié pendant les heures de travail .  

( article R 4614-4 du Code du Travail) . 
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Industries chimiques 
  
 Industrie pharmaceutique 
   
  Caoutchouc 
    
   Plasturgie 
 
Verre et métiers du Verre 
 
 Instruments à Ecrire 
 
  Pharmacie d’Officine 
 
Répartition pharmaceutique 
 
 UNION  
 
Industries du textile  


